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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2-UFR DES 

LANGUES ET LE LYCEE JACQUES BREL, 

VENISSIEUX 

L'UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, sise 
18 quai Claude Bernard - 69365 Lyon cedex 07 

Représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 
ci-après désignée « Université Lumière Lyon 2 »

Pour le compte de L'UFR des langues de l'Université Lumière Lyon 2 

Représentée par son doyen, Madame Setty MORETTI 
ci-après désigné « UFR des Langues »

Et 

Lycée Jacques Brel 
2 Rue Albert Jacquard - 69200 Vénissieux 

Représenté par Mme Bonnet, cheffe d’établissement adjointe 

 Préambule 

L'Université Lyon 2 et le Lycée Jacques Brel souhaitent établir un partenariat afin d’aider les élèves de 
terminal à mieux déterminer leur choix de langue sur ParcourSup. 

A ce titre, l’université accueillera sur une période de 2 semaines une quinzaine d’élèves (selon une liste 
préalablement établie par le Lycée Jacques Brel). Les lycéens observeront quelques cours (TD et CM) 
à des dates préalablement définies. 
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 Article 1 : Nature du partenariat  
 

Le département LEA ouvre les enseignements en anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, chinois, 
et arabe afin que les élèves puissent vérifier que le niveau de langue attendu à l’université correspond 
à leurs compétences. Les élèves pourront également, le cas échéant, mieux choisir les langues de leur 
parcours LEA au moment de l’inscription sur ParcourSup. 

 
 Article 2 : Programme pédagogique  

 
Les enseignements que les élèves du Lycée Jacques Brel observeront seront des enseignements de 
première année de licence (anglais, allemand, espagnol, italien, portugais et arabe) ou de l’année 
préparatoire pour le chinois. 

 
 Article 3 : Règlement intérieur  

 
Les lycéens restent sous la responsabilité du lycée Jacques Brel de Vénissieux, pendant les cours à 
l’université auxquels ils assistent. 

 
La responsabilité du Lycée Jacques Brel ainsi que la responsabilité de l’Université Lyon 2 n’est pas 
engagée lors des déplacements des élèves, même si ces déplacements ont lieu au cours du temps 
scolaire. Chaque élève est responsable de son propre comportement, même lorsque ce déplacement 
s’effectue en groupe. 

 
 Article 4 : Modalités financières  

Cette convention ne prévoit pas de contrepartie financière. 

 Article 5 : Durée de la convention et période d'application  
 

La présente convention est établie pour l'année universitaire 2022-2023. La présente convention est 
valide pour la durée de co-accréditation 2022-2026 de l’Université Lumière Lyon 2. 
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 Article 6 : Juridiction Compétente  
 

La présente convention peut être modifiée par avenant. Elle peut être résiliée sur demande de l’une des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception 3 mois au préalable avant la date de résiliation 
effective.  

 
En cas de litige, les signataires conviennent d'en remettre à l'appréciation du Tribunal Administratif de 
Lyon et ce, après épuisement des voies amiables. 

 
Cette convention est rédigée en deux exemplaires ayant valeur chacun d'original (1 exemplaire original 
pour le Lycée et 1 exemplaire original pour l’Université). 

 
 
 

Fait à Lyon, le 
 
 
 

La Présidente de l'Université Lumière Lyon 2 La Cheffe d’établissement adjointe du Lycée 
 
 
 
 
 

Nathalie DOMPNIER 



 

Page 4 sur 4 
 

  
 
 

Rapprochement Lycées/Université 

Liaison Lycée/université : Échange et construction de temps d’enseignement 
pour mieux préparer les élèves à devenir étudiants. 

FICHE PROJET 2022-2023 
(A remettre au Chef d’Établissement pour les enseignants de Lycée et au Responsable de composante pour 

les enseignants de Lyon2 – Le DOCUMENT FINAL NE DOIT PAS DEPASSER 2 PAGES) 
Cette fiche signée par les deux parties doit être remise si possible pour le 27 février 2023 

 

Lycée et niveaux concernés : Lycée Jacques Brel, Vénissieux, classes de terminale 
 

Enseignant(s) du lycée : Emma Jefferson 
 

Composante de l’Université et filière concernée : Faculté des langues, LEA 
 

Enseignant(s) de Lyon 2 : Cécile Poix 
 

Champ disciplinaire, filière, classe et/ou groupe concernés : élèves de terminale en 
observation en cours de L0 chinois et L1 anglais, allemand, espagnol, italien, portugais et 
arabe. 

 
Volume horaire : entre 4 et 6h de cours par élève. 

 
Modalités pédagogiques choisies (préciser les périodes d’intervention) : 

 

Entre le 27 février 2023 et le 10 mars 2023 accueil d’une quinzaine d’élèves dans les cours suivants : 
• Anglais : CM de Société Culture Institutions du mercredi (16h-18h) : 16 élèves à accueillir. 
• Anglais : TD de Structures et pratiques de la langue du mercredi (17h-18h) : 16 élèves à 

accueillir. 
• Allemand : TD de Société Culture Institutions du jeudi (14h-16h) : 1 élève à accueillir. 
• Italien : TD de Structures et pratiques de la langue du mercredi (14h-16h) : 4 élèves à accueillir. 
• Arabe : TD de Structures et pratiques de la langue du lundi de (12h- 14h) : 6 élèves à accueillir ; 
• Chinois : TD de compréhension – expression orales le lundi ou le mercredi (15h-17h) : 8 élèves à 

accueillir. 
 

Avis de la cheffe d’établissement adjointe (pour le lycée partenaire) : 
 
 

Avis du responsable de la composante (pour Lyon 2) : 
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